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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’avant-dernière phrase de l’alinéa 21 par les mots : 

« respectueux de la souveraineté des États ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la sous-partie du rapport annexé nommée « Une France puissance influente, solidaire et 
partenaire de souveraineté » et plus précisément dans son alinéa 21, sont notamment déclinés les 
visées des partenariats stratégique de notre pays.
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La quatrième phrase de l’alinéa prévoit un investissement de la France dans la francophonie pour y 
nouer des partenariats approfondis.

Cet amendement prévoit de préciser que ces partenariats seront respectueux de la souveraineté des 
États.


